
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :24

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Messieurs Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant.

- Titre V :L’exercice des compétences de l’Union Les actes juridiques de l’Union

- suppression du paragraphe 2

Explication :

-paragraphe 2 : il s’agit d’une disposition ayant trait au fonctionnement interne du Conseil, qui
devra continuer à relever de son Règlement Intérieur.


